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3. le DSPO&Itaire inform iuadiatement les sautes Partie contractantes
concernées dOtout* notification reçue au titre, du Paragraphe 2 du présent article.

k. *La présent* Convention et les Protocoles y annexis par lesquels une Haute
Partie contractante est liée s'appliquent à tout conflit ara contre ladite saute
Partie contractante du type visé au paragraphe k4 de 'articis, pramier du Protocole
additionnel 1 aux Conventions de Genève du 1e août 1949 relatif à la protection des
victime de la guerreS

a) Lorsque la Haute Partie contractante est aussi partie au Protocole
additionnel 1 et qu'une autorité visée au paragraphe 3 de l'article 96 dudit
Protocole s'est engaig* à appliquer les Conventions de Genève et le protocole
additionnel 1 conformément au paragraphe 3 de l'article 96 dudit Protocole et
s'on"ai appliquer an ce qui concerne ledit conflit, la présente Convention et les
0Protocoles y snnexis pertinente; ou

b) Lorsque la Haute Partie contractante, n'est pas partie au Protocole
a.dditionnel 1 et qu'une autorité du type visé à l'alinéa a) ci-dessus accepte et
applique, an e qui concerne ledit conflit, les obligations des Conventions de
Oenlve et de la présente Convention et des Protocoles y annexée pertinents. Cette
eceptation et cette application ont à l'égard dudit conflit les effets suivantes

i) Les Conventions de Genève et la présente Convention et ses Protocoles
partinents Y annexée prennent i9midiatamnt effet pour les parties au
conflit-,

Li) Ladit* autorité exere les mimes droits et s'Pcquîtte des mime obligations
qu'une Haute Partie contractante aux Conventions de Genève, à la présente
Convention et aux Protocoles pertinents y annexée;

iii) Les conventions de Genive, la présente Convention et les Protocoles
pertinents Y annexi lient 'd'une manU'rt igale toutes les parties au
conflit.

La Haute Partie contractante et l'autorité Peuvent aussi convenir d'accepter et
appliquer sur une base réciproque les obligations inoncies dans le Protocole
additi.>nnel I aux Conventions de Genève.

Article 8

Révision et amndemnts

I.&) Après l'entr6o sa vigueur de la Présente Convention, toute Haute partie
contractante pue 'tout mnt Proposer des amendemnts à la présente Convention ou


